
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-neuf, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 6 décembre 2019. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. GARNIER J., Mme 

BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, Mme 

de CHANLAIRE, M. EREN, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. 

CORDEBARD, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. RAIMBAULT, M. FEUILLET, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. GARNIER P., 

Mme PEYRONNEAU, M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER, M. BOUZON, M. 

AMELON, Mme ROBIN 

 

Ont donné procuration : 

M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 

M. FEUILLET à Mme AUBRY 

M. CHARPENTIER à M. J. GARNIER 

Mme PEYRONNEAU à M. KAHLAL 

Mme VARNIER à Mme DECHANT 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 102-12-2019 
 

 

CREANCES IRRECOUVRABLES – CREANCES ETEINTES PAR DECISION DE 

JUSTICE 

 

Rapporteur : Mme Pascale KREBS 
  



 

 Vu la présentation des créances éteintes d’un montant de 1 709.96 €, 

 

 Vu la demande du Comptable Public, 

 

 Considérant que ces sommes ne sont pas susceptibles de recouvrement en 

vertu de décisions de justice pour surendettement et effacement de dettes, 

 

 Les produits concernent les exercices budgétaires 2011 à 2019 

 

 Fonction 01.6542 "Créances éteintes" pour la somme de 1 709.96 €. 

 

N° titre Exercice Libellé Montant 

2052 2017 Radiation société 342.00 € 

1604 2011 Occupation domaine public 11.00 € 

2458 2008 Périscolaire 20.00 € 

608-633-2461-746 2013 Loyer garage 495.00 € 

2732 2015 Terrasse extérieure 68.40 € 

4462 2011 Terrasse extérieure 513.00 € 

2658-5373 2019 Restauration scolaire 35.42 € 

279-517-704-1006-1268 2016 Restauration scolaire 131.76 € 

205-381-668-942-3469 2017 Restauration scolaire 93.38 € 

  TOTAL 1 709.96 € 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal d'accepter de passer ces écritures. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


